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■ HSBC Guyerzeller Bank SA, succursale de Genève,
à G e n è v e , CH-660-0190972-0, entreprise ayant son siège à Zu-
rich (FOSC du 15.02.2008, p. 6/4340724). Suite à la modification
du droit du registre du commerce et en application de l’art. 110,
al. 1 ORC, les informations relatives aux personnes disposant d’un
pouvoir de représentation pour toute l’entreprise sont radiées. Par
conséquent, les pouvoirs de Widmer Peter, Lombardini Carlo,
Volkart Rudolf sont radiés. Les pouvoirs de Garrido David, Adler
René, Arnold Roger, Barmettler Fritz, Baumann Heinrich, Boudry
Alain, Büchler René, Caetano Peter, Cavicchi Francesco, Dale Ni-
cholas, Diehl Werner, Dousse Evelyne, Giraldo James, Hollenwe-
ger Hans, Ibrahimzade Tuna, Jetzer Martin, Lapaire Christophe,
Lemaire Marc, Lütjens Lukas, Martin Nicolas, Martin Pierre-Yves,
Peyer Siegfried, Polydor Marc, Rayroux Georges, Steiner Hans,
Tassistro Mario, Winkler Peter, Muheim Quick Petra, Rizzo Ro-
berto, Roth Antoinette, Kornfein Harry et Schmied Sonja sont ra-
diés. Deslex Eric, Lips Alexander et Mattatia Rachel, jusqu’ici sous-
directeurs, nommés directeurs adjoints, continuent à signer col-
lectivement à deux, pour les affaires de la succursale. Signature
collective à deux, limitée aux affaires de la succursale, a été con-
férée à Madelaine Luc et Steiner Yves, nommés sous-directeurs;
leur procuration est radiée. Procuration collective à deux, limitée
aux affaires de la succursale, a été conférée à Bonacci Potsios Ma-
ria-Antonietta, de Pully, à Genève, Duret Marie-Thérèse, de
France, à Cranves-Sales, F, Müller Karin, de Reckingen, à Genève,
et Villard Céline, de Cornol, à Vétraz-Monthoux, F. 
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